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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 9 NOVEMBRE 2010 

 
Résultat des votes 

 
L’Assemblée générale mixte de la société s’est tenue le 9 novembre 2010. 
 

- Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté à distance : 24 
- Nombre de voix des actionnaires présents, représentés ou ayant voté à distance : 

o 11.021.498 (résolutions à caractère ordinaire) 
o 10.901.498 (résolutions à caractère extraordinaire) 

 
L’ensemble des résolutions a été adopté selon les modalités précisées ci-après : 
 

Total des voix Nombre Proportion du
exprimées d'actions capital représentée Nombre % Nombre % Nombre %

1ère résolution
Approbation des comptes sociaux
de l'exercice 2009/2010
2ème résolution
Approbation des comptes consolidés
de l'exercice 2009/2010
3ème résolution
Affectation des résultats de l'exercice 2009/2010
et fixation du dividende
4ème résolution
Conventions réglementées
5ème résolution
Fixation des jetons de présence
pour l'exercice 2010-2011
6ème résolution
Nomination d'Eric Blanchard en qualité
de membre du Conseil de Surveillance
7ème résolution
Autorisation de rachat par la société
de ses propres actions

8ème résolution
Autorisation à donner au Directoire en vue d'annuler
les actions rachetées par la société dans le cadre
du dispositif de l'article L.225-209 du Code de Commerce
9ème résolution
Modification de l'article 8 des statuts
10ème résolution
Modification de l'article 9 des statuts
11ème résolution
Abrogation de l'obligation d'information statutaire
relative aux franchissements de seuils et
modification de l'article 12 des statuts
12ème résolution
Modification de l'article 13 des statuts
13ème résolution
Modification de l'article 19 des statuts
14ème résolution
Pouvoirs pour les formalités
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